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3. Gestion du risque de crédit : Prêts commerciaux 
Pour une saine pratique commerciale et financière, l’établissement membre doit disposer de politiques, de procédures et de contrôles appropriés et 
prudents qui lui permettent de gérer son risque de crédit au bilan et hors bilan.  
 
Parmi les éléments fondamentaux de la gestion du risque de crédit, il y a la mise en œuvre d’une politique prévoyant :  

• des types et des catégories d’instruments de crédit autorisés;  
• des limites ou des interdictions frappant l’exposition aux risques, y compris celui relatif à la concentration;   
• des critères d’évaluation et des exigences en matière de sûreté pour chaque instrument de crédit autorisé;  
• un système efficace d’évaluation et de contrôle du crédit;  
• des pouvoirs décisionnels à des niveaux bien définis et prudents pour autoriser l’exposition aux risques de crédit; 
• une gestion active des prêts douteux et en souffrance.  

 
Élément Critères d’évaluation Oui Référence de la C.P. 

 
Références de 

la SOAD 
1. Types et catégories 
d’instruments de crédit 
autorisés 
 

Les types et catégories d’instruments de crédit autorisés sont 
tous indiqués dans la politique et les procédures. 
 
Les instruments de crédit commercial types sont les suivants : 

• Hypothèques commerciales; 
• Prêts commerciaux à terme; 
• Marges de crédit d’exploitation;  
• Hypothèques de construction commerciale; 
• Lettres de crédit/garantie; 
• Propriétés locatives hypothéquées dépassant quatre 

unités.  
  
Les politiques et procédures fixent de façon appropriée : 

• les modalités des facilités de crédit;  
• les objets de prêt admissibles; 
• les périodes d’amortissement, le cas échéant. 
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□ 
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□ 
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____________________ 
____________________ 
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Sect. 5202 du 
Manuel de 
référence (MR) 

Observations/Exceptions : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



3 

 
Élément Critères d’évaluation Oui Référence de la C.P. 

 
Références de 

la SOAD 
2. Limites ou interdictions 
frappant l’exposition aux 
risques, y compris celui 
relatif à la concentration   
 

L’exposition aux risques de crédit doit être frappée de certaines 
limites ou interdictions appropriées et prudentes.   
 
Il doit y avoir notamment des limites : 
 

• au montant global des prêts accordés à un emprunteur 
quelconque ou à un groupe d’emprunteurs associés 
(personnes rattachées); 

• au montant maximum d’un prêt unique, par type; 
• au montant global des prêts accordés, pour chaque type 

de prêt; 
• au montant global des prêts importants (tels qu’ils ont 

été définis); 
• au montant global des prêts accordés, par 

industrie/sous-industrie;    
• aux prêts concentrés dans une région particulière; 
• au montant global des prêts commerciaux;   
• aux valeurs de référence pour certains niveaux de crédit 

à risque élevé.  
  
 

 

□ 
 
 
 
 
□ 
 
 
□ 
□ 
 
□ 
 
□ 
 
□ 
□ 
□ 

 
 
 
 

___________________ 
___________________ 
___________________ 
___________________ 
___________________ 
___________________ 
___________________ 
___________________ 

 
 

 
Sect. 5203, 
5204 et 5205 
du MR 

Observations/Exceptions : 
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Élément Critères d’évaluation Oui Référence de la C.P. Références de 
la SOAD 

3. Critères d’évaluation et 
exigences en matière de 
sûreté pour chaque 
instrument de crédit 
autorisé 
 

Des critères d’évaluation et des exigences en matière de sûreté 
appropriés et prudents ont été établis, notamment en ce qui 
concerne : 
 

• les limites maximales de couverture de la dette;     
• les marges de sécurité minimales pour chaque type de 

sûreté;    
• le minimum de documents de prêt et de sûreté à 

présenter à l’appui des demandes de prêt; 
• le processus d’évaluation, d’enregistrement, 

d’assurance et de renouvellement de la sûreté;  
• le rapport d’évaluation et le rapport environnemental 

pour les prêts immobiliers; 
• la lettre d’accord et d’engagement à l’égard du prêt. 
 
 

□ 
 

 
 
□ 
□ 
□ 
□ 
 
□ 
 
□ 
 
□ 

 
 

___________________ 
___________________ 

 
___________________ 
___________________ 

 
___________________ 

 

 
Sect. 5202 et 
5504 du MR 
Sect. 5505 du 
MR 
Sect. 5502 et 
5503 du MR 

 
Observations/Exceptions : 
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Élément Critères d’évaluation Oui Référence de la C.P. Références de 

la SOAD 
4 Système efficace 
d’évaluation et de contrôle 
du crédit 
 

Un système efficace d’évaluation du crédit a été établi : 
• utilisation d’une liste de contrôle des prêts commerciaux 

fixant les étapes à franchir dans le processus de 
demande, d’approbation, d’obtention de la sûreté et de 
déboursement;     

• mise en place de processus normalisés pour chaque type 
de prêt;  

• enquêtes sur chaque emprunteur/garant, en fonction du 
type, de la taille et de la nature du prêt : 

o états financiers (sur 3 à 5 ans);  
o inscription au registre du commerce ou acte 

constitutif de la société; 
o résolutions et autorisations relatives à l’emprunt; 
o rapports des agences d’évaluation du crédit; 
o compétence de la direction; 
o avoir net des personnes fournissant des 

garanties personnelles; 
o références des principaux créanciers/banquiers; 
o assurance de l’entreprise; 
o plan de protection du capital ou de relève.  

 
Un système efficace de contrôle du crédit a été établi : 

• évaluation des risques de tous les prêts commerciaux et 
des tendances de ces risques :  

o lors de l’approbation; 
o tous les ans lors de l’examen des prêts;  
o quand le risque baisse de façon importante; 

• examen en temps opportun de tous les prêts 
commerciaux;  

• confirmation régulière et en temps voulu de l’actif et du 
passif d’exploitation (p. ex. sommes à verser et à 
recevoir, stocks, etc.); 

• résultats financiers intermédiaires; 
• registres des loyers et des locataires;  
• paiement des impôts, taxes et assurances; 
• état d’avancement des projets/ventes immobilières;  
• rapports d’exception réguliers; 
• repérage des comptes à risque plus élevé ou « à 

surveiller », qui justifient un contrôle et un suivi plus 
étroits. 
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□ 
□ 
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____________________ 
____________________ 

  ____________________ 
  ____________________ 
  ____________________ 
  ____________________ 
  ____________________ 
  ____________________ 
  ____________________ 
  ____________________ 
  ____________________ 
 
 
  ____________________ 
  ____________________ 
  ____________________ 
  ____________________ 
  ____________________ 
  ____________________ 
  ____________________ 
  ____________________ 
  ____________________ 
  ____________________ 
 
 

 
Sect. 5207 et 
5208 du MR 
Sect. 5504 du 
MR 
Sect. 5506 du 
MR 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sect. 5402 du 
MR 
 
 
 
 
Sect. 5406 du 
MR 
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Observations/Exceptions : 
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Élément Critères d’évaluation Oui Référence de la C.P. Références de 

la SOAD 
5. Pouvoirs décisionnels à 
des niveaux bien définis et 
prudents pour autoriser 
l’exposition aux risques de 
crédit 
 

Des pouvoirs décisionnels à des niveaux bien définis et 
prudents ont été établis pour autoriser l’exposition aux risques 
de crédit, y compris : 

• les pouvoirs d’autorisation des agents de prêts; 
• la combinaison acceptable d’expérience, de 

compétence et de formation à posséder par les 
agents de prêts pour les types de décision qu’ils ont à 
prendre en matière de crédit;   

• les niveaux d’approbation croissants pour les prêts 
importants et complexes;   

• les conditions d’autorisation de la renégociation, de la 
prorogation et de la restructuration officielle des prêts; 

• un processus d’approbation par le conseil des prêts à 
des personnes assujetties à des restrictions; 

• un processus d’approbation par le conseil des prêts 
dépassant les pouvoirs d’autorisation de l’agent de 
prêt (ou du comité du crédit), le cas échéant;  

• les pouvoirs d’approbation des radiations de prêts. 
 

 
 
 
□ 
□ 
 
 
 
□ 
 
□ 
 
□ 
 
 
□ 
 
□ 

 
___________________ 
___________________ 

 
 

___________________ 
___________________ 
___________________ 
___________________ 

 
      
     ___________________ 
     ___________________ 

 
 
Sect. 5206 du 
MR 
Sect. 5501 du 
MR 
Sect. 5206 du 
MR 
Sect. 5211 du 
MR 
Sect. 5205 du 
MR 
Sect. 5206 du 
MR 
 
 

Observations/Exceptions : 
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Élément Critères d’évaluation Oui Référence de la C.P. Références de 

la SOAD 
6. Gestion active des prêts 
douteux et en souffrance 
 

La politique prévoit une gestion active des prêts 
commerciaux douteux et en souffrance en conformité avec 
le Règlement administratif no 6 et elle exige 

• qu’en plus de cette gestion active, les prêts douteux 
et en souffrance fassent l’objet de mesures de 
recouvrement et d’actions en justice; 

• que le personnel responsable de la gestion des 
prêts commerciaux en souffrance possède le 
niveau approprié de connaissance et de 
compétence; 

• que l’estimation de la provision pour prêts douteux 
se fasse conformément au Règlement administratif 
no 6 de la SOAD; 

• que les prêts renégociés et restructurés soient 
correctement enregistrés et suivis; 

• que soit élaboré un processus de détermination du 
niveau de la provision non spécifique. 

 

 
 
 
□ 
 
 
□ 
 
 
 
□ 
 
 
□ 
 
□ 
 

 
 

____________________ 
 

___________________ 
 

___________________ 
 

___________________ 
 

___________________ 
 

 
Sect. 5210 et 
5507 du MR 
 
Guide d’appl. du 
Règl. no 6 
Sect. 5211 du 
MR 
 
Guide d’appl. du 
Règl. no 6 
 

Observations/Exceptions : 
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Élément Critères d’évaluation Oui Référence de la C.P. 
 

Références 
de la SOAD 

La direction a mis en œuvre des politiques de gestion des risques 
de crédit convenant aux risques importants auxquels est exposé 
l’établissement. 
 

□ 
 

____________________ 
 

 

 

La direction a établi et mis en œuvre les procédures exigées par 
les politiques de gestion des risques de crédit. 

□ 
 

____________________ 
 

 

 

La direction a établi des contrôles pour s’assurer du respect des 
politiques et procédures de gestion des risques de crédit et pris, 
notamment des mesures pour une bonne répartition des 
responsabilités et des tâches. 
 

□ 
 

____________________ 
 

 

 

La direction s’est assurée que le personnel responsable de la 
mise en œuvre des politiques et procédures de gestion des 
risques de crédit et des contrôles y afférents possède une 
combinaison acceptable de capacités, de compétences et de 
formation. 
 

□ 
 

____________________ 
 

 

 

La direction a présenté au conseil des rapports sur la conformité 
avec les politiques de gestion des risques de crédit de 
l’établissement ainsi qu’avec la législation et les règlements en la 
matière. 
 

□ 
 

____________________ 
 

 

 

Les Rapports sur la gestion des risques de crédit : 
 indiquent correctement la situation de l’établissement à 

l’égard du risque de crédit lié aux prêts commerciaux; 
 sont conformes aux exigences de la Loi et des 

règlements; 
 fournissent au conseil des informations suffisantes et 

exactes montrant que l’établissement respecte ses 
politiques de gestion des risques de crédit;  

 décrivent l’état des prêts importants; 
 donnent des détails sur le risque global du portefeuille de 

prêts commerciaux, y compris les comptes à risque plus 
élevé et « à surveiller ».  

 

 
□ 
 
□ 
 
□ 
 

 
____________________ 
____________________ 
____________________ 

 
 

 
Sect. 5400 et 
5404 du MR  

 
Voir la Norme 1 (B)  
 
1. Mettre en œuvre des 
politiques, des procédures 
et des contrôles 
appropriés et prudents de 
gestion des risques pour 
la norme de Gestion des 
risques de crédit 

La direction a pris des mesures correctives pour remédier aux 
faiblesses ou aux insuffisances importantes et elle a fait un 
rapport à ce sujet. 
 

□ 
 

____________________ 
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Observations/Exceptions : 
 
 
 
 
 


